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figure VII
Professeurs des écoles , 40‑45 ans
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Champ : professeurs des écoles, de 40 à 45 ans compris. 
Source : SIASP, 2010.

figure VIII
Enseignants du secondaire (CAPES et AGREG) , 40‑45 ans
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Champ : titulaires, enseignants du secondaire, de 40 à 45 ans compris. 
Source : SIASP, 2010.

figure IX
Infirmiers et cadres de santé, 40‑45 ans
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Champ : titulaires, Infirmiers et cadres de santé, de 40 à 45 ans compris.
Source : SIASP, 2010.
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*  *
*

La comparaison de la situation relative des 
hommes et des femmes dans la fonction 
publique en 2010 à partir de ce que nous avons 
appelé la « fonction d’accès » fait apparaître de 
manière générale que les valeurs de la fonction 
d’accès diminuent avec le rang. Si cette confi‑
guration apparaît comme la situation la plus 
fréquente dans la fonction publique et suggère 
l’existence de plafonds de verre, l’examen de 
corps administratifs homogènes nuance cette 
conclusion et indique une diversité des situa‑
tions. Ainsi, pour les magistrats âgés de 40 à 
45 ans, il n’apparaît pas de différence dans 
les positions occupées par les hommes et les 
femmes. La gestion des carrières est fortement 
centralisée dans la magistrature, les agents y 
sont accumulés à des indices clés, dans l’at‑
tente d’une promotion, et connaissant mutuel‑
lement les personnes en concurrence. Il est 
donc vraisemblable qu’il y est plus facile de 

veiller à l’égalité effective entre les femmes et 
les hommes dans les passages de grades. En 
revanche, dans des professions où la gestion 
des carrières ou des primes est plus diffuse, et 
où le nombre d’heures complémentaires est 
plus variable (professeurs des écoles, ensei‑
gnants titulaires du secondaire, adjoints admi‑
nistratifs de la FPT), les femmes accèdent 
nettement moins aux positions les mieux 
rémunérées. Enfin, les infirmières et cadres de 
santé  présentent une autre configuration où 
l’avantage serait du côté des femmes sauf aux 
rangs les plus élevés. 

Au‑delà de ces focus sur des populations spé‑
cifiques, il ressort finalement que, malgré 
l’uniformité apparente du statut et des règles 
administratives, il existe une grande hétéro‑
généité dans la fonction publique concernant 
l’accès des femmes aux positions les mieux 
rémunérées et que ces différences dépendent 
vraisemblablement, au moins en partie, de la 
transparence des procédures de nomination à un 
poste donné. 

figure X
Adjoints administratifs de la FPT, 40‑45 ans
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Champ : titulaires, adjoints administratifs de la fonction publique territoriale, de 40 à 45 ans compris. 
Source : SIASP, 2010.
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ANNEXE 1 ___________________________________________________________________________________

DISTRIBUTION DES RÉMUNÉRATIONS DES FEMMES ET DES HOMMES,  
ENSEMBLE DE LA FONCTION PUBLIQUE
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Champ : ensemble des salariés de la fonction publique présents aux 31 décembre 2010.
Source : SIASP, 2010.
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ANNEXE 2 ___________________________________________________________________________________

FONCTIONS D’ACCÈS POUR LES SALARIÉS À TEMPS COMPLET.

A‑Ensemble de la fonction publique 
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B‑Titulaires, par versant de la fonction publique (FPE, FPH, FPT) 
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C‑Titulaires FPE, selon la catégorie A, B ou C
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D‑Titulaires FPT, selon la catégorie A, B ou C
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E‑Titulaires FPH, selon la catégorie A, B ou C
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ANNEXE 3 ___________________________________________________________________________________

FONCTION D’ACCÈS POUR LES MAGISTRATS DE 45 À 50 ANS

1,6

1,4

1,2

1,0

0,8

0,6

0,4

0,2

0

Fonction d’accès

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1,00,1 0,3 0,5 0,7 0,9

Rang

Champ : magistrats, de 45 à 50 ans compris.
Source : SIASP, 2010.




